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Suivez l’actualité en ligne !
https://www.sainteirene.com/
https://www.facebook.com/Municipalite-Sainte-Irene

Inscription  obligatoire

*** Au Parc régional de Val d’Irène ***





Bonne Fête

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le mardi 17 décembre.  À noter que vous êtes invités 

à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant jeudi 12 décembre.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nicole Parent ou Nancy Lizotte au 418-629-3746 

Cell. : 418-330-0377 Par courriel : journal.steirene@hotmail.com
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N’oubliez pas de vous inscrire pour 
le cadeaux du Père Noël au brunch!

Le 20 novembre à Logan Lacombe
Le 21 novembre à Laurie Perreault
Le 22 novembre à Thomas Landry
Le 22 novembre à Cécile Barrette
Le 23 novembre à Pierre Charest

Le 23 novembre à Stéphane Lessard
Le 25 novembre à Justine Lavoie

Le 8 décembre à  Julie Lavoie
Le 11 décembre à William Lessard

mailto:Journal.steirene@hotmail.com


Réflexion 

Rapprochons nous de la nature

Se rapprocher de la nature, en plein cœur de novembre, dans le froid et la pluie, 
peut sembler inapproprié.
Pourtant même en novembre, la nature est en vie et il peut être réconfortant 
d’entrer en contact avec elle, avec tout ce qui se passe autour de soir.
Ainsi, nous serons peut-être moins influencés par la température maussade de la 
fin de l’automne.
Même s’il est vrai que les journées plus courtes nos donnent moins de soleil, nous 
ne sommes pas obligés de laisser ces circonstances déterminer notre humeur.
Il n’y a pas de moment privilégié pour entrer en contact avec la nature.

Marcelle Lavoie

Avis aux citoyens 

Conformément au règlement no 308-2018 relatif à l’affichage des avis public, 
nous vous informons que tous les avis publics sont diffusés sur le babillard du 
bureau municipal ainsi que sur le site internet au  
https://www.sainteirene.com.

Pour toute question, veuillez contacter le bureau municipal au 418-629-5705.



 

OFFRE D’EMPLOI 

Mécanicien/opérateur de machinerie 

Temps-partiel surnuméraire 
 

 
Description de l’offre 
 

En collaboration avec le responsable de l’entretien des routes, la personne recherchée devra effectuer 

diverse tâche reliée à l’entretien des routes. Elle devra entre autres : 
 

✓ Opérer un souffleur à neige; 

✓  Garder les lieux de travail bien entretenus; 

✓  Toutes autres tâches connexes reliées à l’emploi du service 

municipal. 
 

Nous recherchons une personne possédant les aptitudes et compétences suivants : 
 

✓  Autonomie et sens de l’organisation; 

✓  Débrouillardise; 

✓  Esprit d’équipe; 
 

 Exigences : 
 

✓ Permis de conduire valide,  

✓ Expérience pertinente pour opérer un souffleur à neige; 
 

 Conditions : 
 

✓  Sur appel / selon les besoins 

✓  Salaire et avantages sociaux selon la convention collective. 
 

 Faire parvenir votre candidature à l’adresse suivante : 

 

Municipalité de Sainte-Irène 

362, de la Fabrique 

Sainte-Irène (Québec) G0J 2P0 

steirenedirection@mrcmatapedia.quebec 

Téléphone :   418-629-5705 

 



Avis aux citoyens 

La municipalité souhaite informer la population que certaines routes sur 
le territoire  appartiennent au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD).

Pour toute plainte ou observation concernant l'état de ces routes, nous 
vous prions de bien vouloir communiquer directement avec le MTMD. 

Vous pouvez signaler tout problème sur ces routes en appelant le service 
*511, disponible en tout temps.

La municipalité.



Afin  de ne pas nuire au 
déneigement, il est interdit 
en tout temps de stationner 
votre véhicule dans les rues 
sous peine de contravention. 

Stationnement

MERCI DE NE PAS STATIONNER DANS LA RUE

Lorsque vous déneigez votre terrain, il est interdit 
de souffler ou déposer de la neige dans la rue ou sur 

les accotements du chemin publics.

Merci de votre compréhension et de votre collaboration.   
La municipalité de Sainte-Irène



L’importance d’être visible à pied

Avec l’arrivée de l’hiver et de la noirceur qui s’installe, voici un rappel de quelques conseils 
de prudence lors de vos sorties de marche.

Comme piéton, je dois assurer ma sécurité car je suis vulnérable :

• Je porte des vêtements ou des accessoires réfléchissants.                                       
• Les accessoires réfléchissants sont plus efficaces lorsqu’ils                                          

sont portés dans le bas du corps car les phares des voitures                            
éclairent à cet endroit.

• Je marche sur le trottoir. S’il n’y a pas de trottoir, je marche sur l’accotement ou sur le 
bord de la rue, dans le sens le plus sécuritaire.

• Je traverse aux intersections en respectant la signalisation.

Comme conducteur, je dois faire preuve de prudence à l’égard des piétons :

• J’anticipe la présence de piétons, surtout aux intersections et aux passages pour 
piétons.

• Je ralentis et respecte une distance de 1 mètre ou 1,5 mètre, selon la limite de vitesse, 
entre mon véhicule et un piéton qui circule sur la chaussée ou sur l’accotement.

• Je respecte les passages pour piétons : je ralentis et je cède le passage.

Lors de la journée de cueillette, il importe de s’assurer 
que les trois différents bacs soient disposés de façon à 
ne pas nuire aux opérations de déneigement. Nous 
vous rappelons de respecter les consignes suivantes :

• Les contenants doivent être situés en bordure de la
rue, sur le terrain de la résidence desservie par le
service ;

• Le positionnement du bac en retrait de la chaussée
permet d’éviter les bris de bacs pouvant être
occasionnés par les opérations de déneigement en
période hivernale. Le camion de collecte possède
des bras mécanisés qui s’allongent pour prendre les
bacs, vous pouvez le placer minimalement à
1 mètre de la bordure.

• Les roues du bac doivent être orientées du côté de la maison, afin d’éviter les bris au niveau du 
couvercle lorsqu’il est vidé ;

• Il importe aussi de déneiger les bacs roulants après une tempête, à défaut de quoi 
l’entrepreneur de collecte ne pourra les vider de leur contenu.

• ******************************************************************************



CERTIFICAT D’AUTORISATION D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER 
 
 

Vous avez pour projet d’effectuer du remblai 
ou du déblai sur votre terrain? Il est 
obligatoire d’obtenir un certificat 
d’autorisation avant d’effectuer ces travaux. 
Des autorisations ministérielles auprès du 
MELCC ou de la CPTAQ peuvent être requises. 
 

Il en est de même pour les travaux d’excavation du sol, d’abattage d’arbres, de 
plantation de haies ou d’arbres, d’érection d’une clôture ou d’un muret, de pavage ou 
de tout autre aménagement paysager. 
 
Votre demande de certificat doit être accompagnée d’un plan de localisation à l’échelle 
montrant la localisation des aménagements projetés, élévations du terrain avant et 
après les travaux de déblai et /ou remblai, le type de matériaux et sa provenance, ainsi 
que toute autre information requise pour avoir une compréhension claire du projet.  De 
plus, vous devez faire compléter le document de déclaration de provenance des sols par 
l’entrepreneur qui effectuera les travaux. Ce document devra accompagner la demande 
de permis dûment remplie. 
 
À défaut d’obtenir un certificat d’autorisation 
avant d’entreprendre ce genre de travaux, cela 
peut entraîner des situations fâcheuses et 
impliquer l’émission de billets d’infractions avec 
amendes et des coûts supplémentaires pour 
remettre le terrain dans son état naturel. 
 
Nous vous recommandons également de 
consulter le site du MELCC ainsi que le site de la 
CPTAQ afin de savoir si des autorisations 
supplémentaires sont nécessaires. 
 
Votre municipalité 
 
 







À l’approche des fêtes le nombre de colis augmentent et la disponibilité des boîtes 
à colis est à leur pleine capacité donc pour ne pas nuire à la livraison nous vous 
demandons de récupérer le plus rapidement possible vos colis. 

Dans les prochaines semaines un produit sera inséré dans les serrures pour aider 
au bon fonctionnement de celle-ci durant la saison hivernal.

Pour information supplémentaire téléphoner
au bureau de poste 418-629-2421   

SECTEUR VAL-D’IRÈNE ET LAC HUIT-MILLES

 

Une hausse de timbres est prévue pour le 13 janvier 2025. 
 

Les timbres permanents en livrets, rouleaux ou feuillets 

Seront à 1.24$ plus taxes au lieu de 0.99$pour les articles pesant jusqu’à 30 

grammes.  Maintenant un livret sera 12.40$ + taxes au lieu de 9.90$ 

 

Pour les timbres à l’unité, ils seront à 1.44$ au lieu de 1.15$ plus taxes pour les 

articles pesant jusqu’à 30 g.  

 

La majoration tarifaire proposée toucherait également d’autres produits, y compris 

les envois poste aux lettres à destination des États-Unis, du régime International 

ainsi que les courriers recommandés. 

Cette hausse est :   que chaque année, nous livrons moins de lettres mais nous 

devons les livrer à plus d’adresses, ce qui exerce une pression importante sur les 

coûts de la Société. Or, les prix des timbres canadiens sont demeurés parmi les plus 

bas au monde. 

Dans le prochain journal, plus de détails sur les autres hausses des produits de 

Postes Canada. 

 

Vous pouvez pour ceux qui désirent acheter des livrets avant la hausse du 13 

janvier, les livrets restent bon même après la hausse, ce qui rend les provisions 

avantageuses pour les livrets ou rouleaux à 0.99$ du timbres. 

 
Pour plus d’informations contacter Nicole au bureau de poste au 418-629-2421. 



 

Gâteries aux dattes et aux noix 

 

Ingrédients :  

• 1/2 tasse (125 ml) margarine ou de beurre  

• 1 tasse (250 ml) sucre granulé  

• 1 tasse (250 ml), hachés finement dattes sans noyau  

• 1/3 tasse (75 ml) , égouttées et hachées cerises au marasquin  

• 1, légèrement battu oeuf  

• 1 c. à thé (5 ml) extrait de vanille  

• 3 tasses (750 ml) céréales Rice Krispies*  

• 1 tasse (250 ml), hachées pacanes ou de noix de Grenoble  

• 1 1/2 tasse (375 ml) flocons de noix de coco sucrée  

Étapes  

• Dans un grand bol allant au micro-ondes, faire fondre le beurre pendant 1 

minute ou jusqu’à ce qu’il soit fondu. Incorporer le sucre, les dattes, les cerises 

et l’oeuf; bien mélanger. Faire chauffer au micro-ondes de 4 à 42 minutes, en 

remuant toutes les 12 minutes, jusqu’à ce que le mélange soit lisse et épaissi. 

• Ajouter la vanille. Incorporer les céréales et les noix; bien mélanger. Déposer 1 

c. à soupe (15 ml) sur la noix de coco dans un plat peu profond. Former des 

boules et les rouler dans la noix de coco. 

• Réfrigérer. Conserver au réfrigérateur, couvert. 

Variante : 

• Saupoudrer la moitié de la noix de coco sur le fond d’un moule carré de 2 L (9 

po) légèrement beurré. 

• À l’aide d’une cuillère, verser sur le mélange de céréales et étaler 

uniformément. Garnir avec le reste de la noix de coco en pressant dans le 

mélange. Réfrigérer. Couper en petits carrés. 

 



Paroisse Sainte-Irène 
 
 
 
Célébrations du 28 décembre 2024 :  messe à 19h00 :  

 Parents défunts: Raynald St-Laurent. 
 Parents et amis défunts: Jules Gendron. 
 Faveurs obtenues : Hélène Gonthier. 
 Parents défunts : Famille Benoît Thériault. 

 
 
Luminaires : 
 07 décembre : Famille Guy Levesque. 
 14 décembre : Raynald St-Laurent. 
 21 décembre : Famille Julien Ayotte. 
 28 décembre : Johanne Thériault. 
 

 
Élection des marguilliers : 

Nous n’aurons pas d’élection cette année, le 4 marguilliers en poste 
n’ont pas terminé leur mandat.  

 
 
Bureau : 

 
S. V. P. Appelez au bureau : 418-629-2815 (mardi de 9h à 11h), avant 
de vous déplacer, pour vous assurer que la secrétaire soit présente.  
N.B. : La secrétaire sera absente du 23 décembre au 07 janvier 2025 
inclusivement. 

 

 

 
 
 
 



COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE

INFORMATIONS

20 NOVEMBRE : MERCREDI ROUGE
Partout au Canada, le Mercrdi Rouge est souligné, à l'invitation de l'organisme Aide à
l'Église en Détresse, pour nous rappeler le sort de millions de chrétiens dans le monde
qui sont persécutés à cause de leur religion. Pour ces personnes, professer leur foi au
Christ constitue un danger. Il importe donc, aujourd'hui plus que jamais, de prier pour la
conversion du coeur des gens qui s'en prennent à leurs semblables en raison de leur foi.
C'est notre propre liberté religieuse qui en ressortira grandie, et notre vie chrétienne en
sera vraiment enrichie.
THÈME DE L’AVENT : UNE ESPÉRANCE À ACCUEILLIR
L’Avent débute le dimanche 1er décembre en même temps que s’ouvre l' année
liturgique C, au cours de laquelle l'évangéliste Luc nous accompagnera. Le pape François
ayant décrété pour 2025 une année jubilaire qui a pour thème Pèlerins d'espérance, le
fil conducteur des temps forts de cette année sera donc l'espérance.
Le temps de l'Avent nous invite justement à une joyeuse espérance car au milieu des
difficultés quotidiennes, Dieu nous aime et nous soutient. En ce temps d'attente,
arrêtons-nous pour prendre conscience de cette présence du Seigneur qui veut
s'incarner dans nos vies pour rendre notre monde meilleur en inspirant de précieux
gestes d'amour et de bonté.
12 DÉCEMBRE : JOURNÉE DE PRIÈRE EN SOLIDARITÉ AVEC LES PEUPLES AUTOCHTONES
En cette Journée, reconnaissons que nous sommes frères et soeurs en humanité.
Autochtones et allochtones, nous partageons un même territoire et un même désir de
protéger la Création, ce don de Dieu, notre maison commune. Que l'Esprit de vérité
éclaire le chemin de nos réconciliations. Puissions-nous, dans nos engagements, avoir à
coeur l'équité et l'inclusion pour les peuples autochtones du Québec et du Canada.

HORAIRE

Prochaine célébration: samedi le 28 décembre à 19 h

Seigneur Jésus, nous nous confions à toi pour que nous sachions accueillir l'espérance à 
laquelle tu nous convies pour la transmettre à nos frères et soeurs.

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et Vie communautaire



Attention aux cendres chaudes!

Les cendres chaudes d’un feu de foyer peuvent se raviver et causer un incendie. 
De plus, elles dégagent du monoxyde de carbone. 
C’est pourquoi il faut les entreposer à l’extérieur.

• Videz régulièrement les cendres du foyer.
• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et 

muni d’un couvercle métallique.

N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes

• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible.
• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique et  les 

murs de la maison, du garage, du cabanon et de toute autre matière 
combustible comme une haie ou un abri de toile.

• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 14 jours avant d’être 
transvidées dans un autre contenant comme le bac de matières organiques ou 
le bac d’ordures.
Les cendres de bois seulement sont acceptées dans le bac brun. Considérez 
cependant que les autres matières organiques sont hautement combustibles 
(boîte de pizza en carton, feuilles mortes, essuie-tout, etc.) tout comme votre 
bac qui est en plastique! Pour éviter un incendie, vous devez humidifier vos 
cendres avec de l’eau avant de les déposer dans le bac brun.
Les cendres de briquettes et de barbecue ne sont pas acceptées dans le bac 
brun et doivent être placées aux ordures.

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que 
ces dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement 
afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage.

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison hivernale 
et débarrassez-vous-en seulement au printemps.

Pour plus de conseils, consultez le site Web du ministère de la Sécurité publique.

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/cendres-chaudes.html






Coopérative de Consommateur 
de Ste-Irène

418-629-1344

En décembre 
Journée porte ouverte

Il aura vente de desserts et beignes maison.

Vous n’avez pas le temps de cuisiner ca sera le bon moment 

de venir nous voir!

Date et informations à suivre sur le Facebook.

Les fêtes approchent !
Si vous désirez des repas faite maison pour vos soupers des fêtes : 
Pâtés, tartes, beignes, egg roll (poulet, porc, pizza, crevettes),
mousse aux crevettes, coquille st-Jacques, cipaille et différents 
desserts, etc.… 
Vous pouvez réserver d’avance au 418-629-1344 
ou Sylvie au 418-629-0871

Réservation Salle
Ceux qui le désirent pour les petits partys 

des fêtes la salle est disponible 
avec ou sans repas.

Disponible jusqu’à 
la fin décembre 

Venez essayer nos nouveauté : crêpes aux fruits, crêpes soufflées aux fruits, pizza 
déjeuner, club déjeuner et casseroles déjeuner profitez-en avant la saison de 
motoneiges.







La prévente se termine 
le 18 novembre 2024



COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 

 
LA CAMPAGNE « LA MATAPÉDIA EN CADEAU » REVIENT POUR UNE 5E ANNÉE! 

 
Amqui, le 25octobre2024.La MRC de La Matapédiaet la SADC de La Matapédia sont heureuses de relancer la 
campagne d’achat local « La Matapédia en cadeau » pour une cinquième année. L’initiative, qui vise à faire découvrir 
des produits de transformateurs et producteurs locaux, a déjà entraîné près de 140 000 $ en retombées directes 
totales pour ses quatre premières éditions. 
 
La campagne, qui débute aujourd’hui et qui prendra fin le lundi 16 décembre à 16 h (ou avant si toutes les boîtes 
sont écoulées), propose trois boîtes : « La Huppée » (quantité limitée), « La Délectable » et « La Festive ». Les 
produits qui les composent proviennent de dix entreprises matapédiennes et un prix spécial de lancement 
s’appliquera, pour chaque catégorie de boîte,aux vingt-cinq premières unités vendues. 
 
De plus, la MRC et la SADC sont très fières d’intégrer une nouveauté à la campagne, soit la « contribution solidaire » 
qui permettra d’offrir gratuitement des produits locaux à des personnes de la région ayant des contraintes 
financières. Chaque client pourra choisir d’ajouter à son achat une « contribution solidaire » et le montant total 
amassé sera doublé par les promoteurs de « La Matapédia en cadeau ».  
 
Ainsi, si les clients contribuent collectivement pour 1 000 $, la MRC et la SADC ajouteront chacune 500 $ pour porter 
la cagnotte à 2 000 $, somme qui servira à défrayer les coûts desproduits qui seront distribués dans le milieu en 
collaboration avec Moisson Vallée Matapédia et l’initiative matapédienne « Bien manger pour tout le monde ». 
 
« Étant donné le succès remporté ces quatre dernières années, nous sommes confiants que la campagne « La 
Matapédia en cadeau » 2024 permettra à nouveau de mettre l’accent sur l’achat local et sur la découverte des 
produits locaux », a expliqué M. David Jacques, conseiller en développement des affaires – agroalimentaire à la 
MRC de La Matapédia.  
 
« Nous sommes aussi convaincus que les clients auront à cœur de poser un geste significatif permettant à des 
personnes de notre communauté de célébrer les Fêtes avec des produits locaux », a conclu Mme Sabrina Raymond, 
agente de développement et de communication à la SADC de La Matapédia. 
 
Tous les détails sur la campagne « La Matapédia en cadeau » 2024 se trouvent en ligne au 
www.mrcmatapedia.qc.ca. 
 

- 30 - 
 
Source et entrevue : 
M. David Jacques, conseiller en développement des affaires - agroalimentaire 
MRC de La Matapédia 
418 629-2053, poste 1038 
d.jacques@mrcmatapedia.quebec  

 
 
La campagne « La Matapédia en cadeau » revient pour une cinquième année consécutive avec une nouveauté : la 
« contribution solidaire ». (Crédit photo : Courtoisie) 

 
 



COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Pour diffusion immédiate

Nouveau balado inspirant : Pis c'est quoi tu vas faire dans la vie? – Un projet
pour éclairer les jeunes, soutenir les parents et guider les intervenants

Amqui, le 30 octobre 2024 – La TVC de La Matapédia, en collaboration avec le Centre
matapédien d'études collégiales (CMÉC) et COSMOSS Matapédia, est fière de présenter
Pis c'est quoi tu vas faire dans la vie? un tout nouveau balado destiné à inspirer les
jeunes, tout en offrant un précieux soutien aux parents et aux intervenants. Le projet
est réalisé grâce à une aide financière issue du Fonds québécois d'initiatives sociales
(FQIS), dans le cadre de l'Alliance pour la solidarité, en collaboration avec le ministère de
l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Ce balado de huit épisodes propose des échanges authentiques entre des animatrices
passionnées, des adultes ayant suivi des parcours de vie non traditionnels, et des jeunes
en quête de réponses sur leur avenir. Pis c'est quoi tu vas faire dans la vie? ouvre la
discussion sur l'incertitude professionnelle, encourageant chacun à explorer les
possibilités sans craindre de sortir des sentiers battus.

Non seulement ce balado vise à inspirer les jeunes à découvrir la diversité des choix de
vie et de carrière qui s’offrent à eux, mais il offre également aux parents et aux
intervenant(e)s des perspectives et des outils pour mieux les accompagner dans ces
moments de réflexion et de décision.

Pour plus d’informations sur Pis c'est quoi tu vas faire dans la vie?
ou pour écouterles épisodes, rendez-vous sur
https://www.tvcmatapedia.com/pis-cest-quoi-tu-vas-faire-dans-la-vie

- 30 -
Source:
Émilie Boulay-Chouinard
Directrice, TVC de La Matapédia
418 629-4503

Marlaine Villeneuve
Conseillère d’orientation CMÉC
Et Coanimatrice du balado
418 629-4190 poste 5223

Pour une entrevue, veuillez
contacter : Andréanne Devost
Agente COSMOSS Matapédia et
Coanimatrice du balado
418 631-3753

https://www.tvcmatapedia.com/pis-cest-quoi-tu-vas-faire-dans-la-vie






 

 

Le Mot vert du mois – « 1,7 M$ enfoui inutilement chaque année »» - 
Novembre2024 
 
Bonjour à tous et toutes! 
 
Vous êtes-vous déjà demandé que contiennent nos bacs à déchets? Y retrouvons-nousuniquement 
que desrésidus ultimesqui n’ont aucun potentiel de valorisation ni de récupération, tels que des 
emballages de collation nonrecyclables, des jouets et objets brisés, des essuie-tout souillés de 
produits ménagers, et des vêtements qui ont déjà vécu leurs 9 vies de guenilles et ne peuvent 
absolument plus servir? Scoop : Non. 
 
Selon le rapport de caractérisation de 2024, les VRAIS déchets ne représentent que 38% des 
15 000 tonnesenvoyées dans les poubelles de La Matapédia et de La Mitis. Pour vous donner une 
idée concrète, c’est plus de 1,7 M$ par an envoyé inutilement à l’enfouissement, soit près de 1000$ 
que chaque habitant du territoire jette à la poubelle chaque année. 
 
Les matières organiques occupent encore 27% du contenu des bacs de déchets. Elles auraient dû 
être placées dans le bac brun! Les matières organiques sont les retailles de cuisine, les restes de 
nourriture, les papiers et cartons souillés de nourriture ainsi que les résidus de désherbage.  
 
Les matières recyclables représentent 24% du contenu des ordures. Elles ont leur place dans le bac 
bleu de récupération! On recycle les contenants, emballages et imprimés (donc le papier et le carton 
nonsouillés, ainsi que les contenants en verre, métal, aluminium et plastique, à l’exception du 
styromousse). Au besoin, consultez notre outil d’aide au tri lorsque vous n’êtes pas certains sur 
comment trier vos matières. Visitez www.ecoregie.ca dans l’onglet Aide au tri.  
 
Finalement, 12% de nos poubelles sont des matières qui auraient dû être apportées dans un 
écocentre! Les matériaux de construction, pièces en métal, encombrant, produit dangereux, batteries, 
ampoules et matériel électronique n’ont pas leur place dans le bac noir/vert. Votre écocentre est 
l’endroit approprié afin qu’ils soient valorisés et que leur dégradation n’engendre pas de 
répercussions négatives pour l’environnement. 
 
L’objectif de cette caractérisation est de voir le portrait aujourd’hui et pouvoir travailler sur 
l’amélioration pour le futur. Nous devons tous travailler fort pour améliorer ce résultat, pour 
l’environnement et notre portefeuille collectif. On compte sur vous! 
 
 

Anastasiya Zhukova, Conseillère en gestion des matières résiduelles 
 

 
Site web :www.ecoregie.ca Facebook :@RITMRMatapediaMitis 
 



➢ Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 

➢Le coordinateur en loisirs et culture, Gino Bouchard au 418-330-3714.
➢La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             

Cueillette recyclage

Cueillette bac brun               

Val D’Irène

➢ Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

➢ Écosite d’Amqui

ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 17h

➢ Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

➢ Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h
Vendredi fermé Téléphone :418-629-5705                 
Courriel: steirenedirection@mrcmatapedia.quebec

Ski Bazar

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

10 novembre 11 12 13 14 15 16  Cuisine 
collective
Soirée 80-90 
au Villageois

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

1décembre 
Date limite 
d’inscription
cadeaux Noël

2
Séance 
du conseil    
municipal

3 4 5 6 7

8
Brunch et

Cadeaux du 
père Noël!

9 10 11 12 13 14

20e

anniversaire 
du Villageois


